
L’Amour d’une maman c’est comme l’air. 

C’est tellement banal qu’on ne le remarque même pas, jusqu’à ce qu’on en manque. 

 

Madame Marizette TASIAUX 
Veuve de Monsieur Auguste MARCHANT 

 
Née à Hanret le 3 novembre 1940 et décédée à Chanly le 27 mai 2018, entourée de l’affection des siens. 

 

Vous en font part : 

 

Benoit et Barbara MARCHANT-CALMANT, 

Fabienne et Marino FOUARGE-MARCHANT, 

Anne et Pascal LEROY MARCHANT, 

ses enfants et beaux-enfants ; 

Flora, Léane, Victor, Oscar et Adèle, 

ses petits-enfants adorés ; 

Pierre et Marie-Ange TASIAUX-RATINCKX, leurs enfants et petits-enfants, 

Arthur et Marie-Jeanne TASIAUX-TRUSSART, leurs enfants et petit-fils, 

Bernadette (†) et Jean-Marie (†) GILOT-TASIAUX, leurs enfants et petits-enfants, 

Colette QUIRIN, 

 ses frères, sœur, beau-frère et belles-sœurs, neveux et nièces ; 

Jeanne-Marie et Gérard de BOURNONVILLE-MARCHANT, leurs enfants et petits-enfants, 

Ferdinand et Donatienne MARCHANT-DOGON, leurs enfants et petits-enfants, 

Pierre et Yvette MARCHANT-NIHAN, leurs enfants et petits-enfants, 

Anne et Pierre-André MONFILS-MARCHANT, leurs enfants et petits-enfants, 

ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux et nièces ; 

Christophe, 

son filleul ; 

Les familles TASIAUX-MARCHANT et apparentées. 

 

La famille remercie le Docteur Jacques BOEVE ainsi que la direction et le personnel du Val des Séniors 

de Chanly pour l’attention et les soins apportés à maman. 

 

La liturgie des funérailles avec célébration eucharistique, urne cinéraire présente,  

sera célébrée en l’église de Tellin, le jeudi 31 mai 2018 à 13 heures 30. 
 

La dispersion des cendres aura lieu au cimetière de Tellin vers 14 heures 45. 
 

Le jour des funérailles, réunion à l’église. 
 

Marizette repose au funérarium Pol Laffut & Heerwegh et Benoît JEANMART, 6A, 

Avenue d’Alost, 5580 Rochefort où les visites ont lieu de 16 à 19 heures. 
 

Veillée de prières au funérarium ce mercredi 30 mai à 19 heures. 
 

Vos condoléances sur :  

www.centrefuneraire-pollaffut-heerwegh.be 
 

Délégué : Benoît JEANMART de Wavreille. 
 

Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part. 


